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Ouagadougou, le 14 avril  2007
2ème édition du Festival International de la Liberté d’Expression et de la Presse (FILEP) :  

Adresse du COLLECTIF aux journalistes, à l’occasion de la  Procession
au cimetière de Gounghin, afin de rendre hommage à tous les journalistes qui, comme Norbert ZONGO ont été assassinés, dans le cadre de leur métier

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Mesdames, messieurs les journalistes,

Honorables personnalités !

La Coordination nationale du Collectif salue la tenue de la 2ème édition du Festival International de la Liberté d’Expression et de la Presse (FILEP) sur le thème : « Sauvegarder la liberté d’Expression et de la presse pour renforcer la démocratie ».
Elle salue la présence au Burkina Faso, d’éminentes personnalités des médias qui, de concert avec le CNP – NZ, les associations et mouvements de défense de la liberté de presse et de droits humains, ont organisé la présente procession. 

Mesdames, messieurs les journalistes,

Le 16 décembre 1998, une foule immense, jamais rassemblée dans un cortège funèbre au Burkina Faso (plus de cent mille personnes selon certains de vos confrères), se déploie pendant plus de 5h, sur la route nationale N°1 pour accompagner Norbert ZONGO et ses compagnons dans leur dernière demeure, au cimetière de Gounghin (ici même). Mais que s’était –il passé ?

Le 13 décembre 1998, à 7 km de Sapouy, localité située à une centaine de km au sud de Ouagadougou, Norbert ZONGO, alias Henri SEBGO, journaliste émérite, directeur de l’hebdomadaire burkinabé « L’INDEPENDANT », militant infatigable des droits humains et ses trois compagnons d’infortune dont son frère Ernest ZONGO et deux de ses collaborateurs, Blaise ILBOUDO et Ablassé Abdoulaye NIKIEMA (son chauffeur), ont été assassinés et brûlés.

Votre confrère, le Quotidien d’Etat SIDWAYA qui a dépêché une équipe sur les lieux, décrit la situation des lieux en ces termes : « Pour l’état des lieux le spectacle est consternant. Le véhicule dans lequel Norbert Zongo, son chauffeur et ses deux autres compagnons, ont vécu des instants horribles est garé sur le bas côté gauche de la voie. Aucune trace de pneu n’indique un freinage brusque. L’engin qui a gardé toutes ses portières closes a perdu sous l’effet des flammes, toutes traces de peinture, de même que tous les accessoires susceptibles d’être rongés par les flammes. A son bord, gisent trois corps carbonisés, des débris d’objet divers (…). De l’arrière de la carcasse  libérée de ses vitres, s’élève une légère poussière de cendre soulevée par le courant d’air. Dans une petite rigole, située sur le côté gauche de la voiture, gît le conducteur qui semble, par instinct de conservation, s’être soustrait de l’enfer, avec la partie basse du corps léchée par les flammes, le bassin simplement protégé par des lambeaux d’un pantalon jean »
De même, des premiers témoignages sur les lieux, le Mouvement Burkinabé des Droits de l’Homme et des Peuples (MBDHP) exprimait déjà la conviction des burkinabé qu’il s’est agi d’un crime, en ces termes : “ Pas de traces de freinage sur la chaussée, le véhicule n’a pas heurté un obstacle, le véhicule n’est pas tombé et n’a pas quitté la chaussée. De l’extérieur, le véhicule semble avoir brûlé du haut vers le bas. Les pneus restent intacts. Des impacts de balles sur la portière arrière latérale droite, quatre corps trouvés sur les lieux, un à l’extérieur et trois calcinés à l’intérieur. Au regard des éléments relevés, le MBDHP a de sérieuses raisons de croire qu’il ne s’agit pas d’un accident mais bel et bien d’un crime odieux apparemment bien préparé et exécuté ”.


En effet, il s’est agi bel et bien d’un assassinat, comme le confirmera plus tard le rapport de la Commission d’Enquête Indépendante (CEI) qui dit en substance : Que Norbert ZONGO et ses trois compagnons ont été tués par balles, aspergés d’alcool, puis brûlés. Qu’il s’est agit d’un assassinat prémédité, minutieusement préparé, froidement exécuté et avec professionnalisme.


Ce crime odieux, indigne d’une société civilisée, a provoqué à juste titre, indignation, colère et protestations énergiques tant au niveau de notre peuple, qu’au sein de nombreuses personnes physiques et morales à travers le monde. 


Meurtri par cet ignoble assassinat, notre peuple a cependant eu la force nécessaire pour transformer sa douleur incommensurable en courage et créer un cadre inédit de lutte ‘’ Le Collectif des Organisations Démocratiques de Masse et de Partis Politiques (CODMPP)’’. C’est à travers ce cadre – là qu’il engagera une lutte citoyenne et patriotique contre l’impunité et contre les mœurs politiques barbares des différents pouvoirs Burkinabé . 

Ainsi, le Collectif des organisations démocratiques de masse et de partis politiques, encore appelé Collectif contre l’impunité, malgré sa composition hétérogène et de nature très variée, a été maintenu et est dans sa neuvième année de vie et de luttes. Sa plate forme d’action et sa base de mobilisation sont limitées à la lutte contre l’impunité, pour les droits démocratiques et sociaux, pour les libertés politiques. 
Le Collectif a mobilisé et neuf ans durant, mobilise encore la jeunesse, les travailleurs des villes et des campagnes à travers cinquante six (56) organisations de masse et neuf (9) partis politiques parmi lesquels les structures et organisations de vos confrères burkinabé.

La noblesse du combat du Collectif, la détermination de ses responsables et militants, liée à la profondeur de la crise, sa base largement populaire, expliquent qu’il ait survécu à la répression, au dilatoire, et à toutes les manœuvres de division et de liquidation.

Malgré cette mobilisation et cette détermination populaire, le pouvoir de la 4ème République et sa justice, tentent d’enterrer au forceps le dossier Norbert ZONGO.
En effet, depuis le 18 juillet 2006, après 7 longues années de fuite en avant, le juge Wenceslas Ilboudo a annulé toutes les poursuites en cours dans l’affaire Norbert Zongo, y compris contre X, en prononçant un non – lieu pour l’unique inculpé et pour X.

Le dossier est déposé au greffe du Tribunal de Grande Instance et pourrait être repris selon les procureurs, « s’il y a un fait nouveau ». Mais depuis lors, tous les faits qui ont été apportés, les différents nouveaux témoignages, ont été balayés par les procureurs confirmant la volonté de la Justice Burkinabé d’enterrer le dossier Norbert ZONGO. Seules la vigilance et la mobilisation de notre peuple principalement à travers le Collectif l’en a empêché.
Mesdames, messieurs les journalistes,

Ainsi, la tenue de cette 2ème édition du FILEP constitue aussi une victoire d’étape pour la liberté d’expression, pour la liberté de presse et pour le Collectif.  
En effet, sans défenseurs intrépides des droits humains, sans journalistes, capables de faire leur métier au péril de leur vie, qui aurait informé le monde entier de cette abomination du 13 décembre 1998 qui a vu se consumer dans les flammes votre confrère Norbert ZONGO, Alias Henri SEBGO ?

Qui aurait relater au monde entier, la douleur de cette mère, mère de votre confrère exprimant ainsi sa douleur et sa légitime colère : 

 « Tuer, oui, mais quand on tue, on remet le corps à la famille, mais tuer et brûler qu’est ce que mon fils à bien pu faire pour mériter cela ?  Pour cela je ne pardonnerai jamais jusqu’à ma mort » ?

Qui aurait traduit la peine de la veuve et des orphelins, devant ce grand vide que votre confrère a été contraint de laisser ? 

Eminentes personnalités des médias, le Collectif des organisations démocratiques de masse et de partis politiques mesure à sa juste hauteur le sens de votre combat à travers de telles manifestations telles que le FILEP. C’est un combat pour une démocratisation véritable de nos pays, notamment africains où la réalité du pouvoir demeure encore au bout du fusil et où, la liberté d’expression et de presse, abondamment proclamée est dans la pratique, réprimée et le plus souvent violemment y compris par les assassinats.

Pour toutes ces raisons, le Collectif se joint à vous à travers ce Festival, à travers cette procession pour renouveler son hommage à Norbert ZONGO et à tous les journalistes assassinés dans l’exercice de leur profession ; rendre hommage aux journalistes africains et à ceux des autres continents qui sont inquiétés, emprisonnés, assassinés pour que vive la démocratie.
Le Collectif, malgré la mobilisation populaire à l’intérieur du Burkina Faso, a besoin du soutien international pour l’aboutissement du dossier Norbert ZONGO et de toutes les victimes de l’impunité.
Il sait compter sur votre engagement pour qu’ensemble dans la solidarité nous oeuvrions pour la défense ferme de la liberté d’expression et de presse, contre les assassinats et l’impunité des crimes et pour le renforcement de la démocratisation des pays africains notamment.
NAN LAARA, AN SAARA !

Pour la Coordination Nationale, le Bureau.
Le Président du Collectif
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